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Contexte et objectifs   
 
Depuis plusieurs années, le GAL (Groupe d’Action Locale) Pays des tiges et chavées met en 
œuvre des projets de développement durable sur les communes rurales d’Assesse, Gesves et 
Ohey. La programmation 2007-2013 se termine. La programmation 2014-2020 est d’ores et déjà 
annoncée.  
 
La méthode de travail concernant l’élaboration de cette nouvelle programmation se veut 
participative, sans pour autant refaire ce qui a déjà été fait, notamment au niveau de l’élaboration 
des PCDR notamment. Plusieurs étapes ont donc été définies : 
 
1. Elaboration d’un diagnostic territorial 
2. Identification des thématiques prioritaires par le CA du GAL (besoins du territoire) 
3. Consultation de la population (boite à idées) et appel à participation via un toutes-boites 
4. Réflexion en groupes de travail thématiques 
 
Au jour d’aujourd’hui, 10 thématiques ont été identifiées comme prioritaires pour le territoire, 
et donc potentiellement porteuses de projets dans la prochaine programmation GAL. Chaque 
thématique ne découlera pas automatiquement sur un projet. Les projets doivent en effet être 
innovants, susceptibles d’être portés par des acteurs locaux et pérennisés, etc. Les projets doivent 
surtout répondre à un besoin réel du territoire et amener une plus-value concrète à l’échelle 
transcommunale. En d’autres termes, les projets développés par le GAL sont des projets qui ne 
pourraient être menés à l’échelle d’une seule commune (comme c’est le cas des PCDR). Leur 
intérêt se situe donc précisément dans leur caractère transcommunal. 
 
Pour chacune des thématiques, des personnes ressources ont été identifiées afin de composer 
la base d’un groupe de travail. La composition de ce groupe de travail sera amenée à évoluer suite 
à l’appel à participation plus large qui sera lancé le 9 mai 2014 auprès de l’ensemble de la 
population.  
 
La mission du groupe de travail est de décortiquer la thématique, de mesurer les besoins du 
territoire en la matière (logique bottom-up), d’intégrer les suggestions des citoyens et d’identifier 
les éventuelles pistes de réflexion ayant un intérêt transcommunal, susceptibles de constituer les 
bases d’un éventuel projet GAL entre 2014 et 2020.  
 
Chacun des groupes de travail est piloté par un administrateur du GAL. 
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Vers une définition des publics cibles+ 
 
� Expérience d’accueils de jeunes dans les fermes en partenariat avec la Pommeraie 

− A reproduire, mais d’avantage la notion d’accueil (3-4 jours) et la réhabilitation sociale 

− Ouverture vers d’autres secteurs  /métiers (entrepreneurs) 

− Formation des jeunes (certificat) => reconnaissance (CV du jeune) 
� Aide aux personnes âgées par les jeunes (attention aux craintes des personnes âgées et à 

l’absence de répondant) 
� Ouverture vers les services publics => attention au danger de confier un jeune relevant d’un 

acteur institutionnel à un autre acteur institutionnel  
� Personnes handicapées => service espaces verts 
� Peine d’intérêt général (milieu carcéral) 
� Il est fondamental d’avoir des tuteurs référents 
� Eté solidaire (jeune sans père => travail => repères) 
� Violence conjugale => diriger ces personnes vers les services existants 
� L’Arbre au Soleil (Assesse) => bibliothèque ouverte tous les jeudis matins => lieu de rencontre 

pour les personnes souffrant d’isolement (projet existant) 
� ILA ? Ils ne font plus que de passerF 
� Patro : rôle social d’intégration 
� Chômeur longue durée 
� Prévention auprès des personnes qui quittent le nid familial et qui demandent le revenu 

d’intégration (rôle des CPAS)  
� Jeunes qui souffrent d’assuétudes (12-18 ans) : alcool, tabac, drogue, informatique. Ce serait 

intéressant d’identifier le nombre de personnes concernées.  
� Les CPAS constatent de plus en plus de problèmes qu’ils doivent renvoyer vers l’extérieur 

(psy) 
� Projet potager dans les écoles 
� Ainés 
� Assuétudes des ainés => isolement et alcool (vieille garde : on ne dit rien de ce qui se passe à 

la maison) 
� ADMR = relais/témoin de terrain 
� MAC = solution pour les ainés (sauf ceux qui ne veulent pas) 
� Démences séniles en augmentation, Alzheimer 
� SPAF = aide au quotidien des personnes souffrant d’Alzheimer 
� A.M.O + MAC à Gesves, mais les gens ne se déplacent pas (difficultés en milieu rural) 
� Prévention du suicide 
� Accompagnement des ainés de + de 80 ans qui sont encore chez eux  
 

Pistes de projets 
 
� Potentiel commun des 3 communes : environnement naturel exceptionnel, alimentation seine, 

service d’insertion (Compagnons du Samson), écoles qui consomment des repas, potagers 
collectifs, classes vertes (potentiel d’accueil) 

� Il faut développer un projet autour de ces atouts et qui intègrent les « bénéficiaires potentiels » 
(personnes identifiées)  

� Gesves = +/- 600 repas par jour => intérêt pour un projet de cuisine communautaire 
intergénérationnelle 

� Développement d’un projet autour d’un slogan du type : « Vous voulez bouger ? Alors on vous 
propose quelque chose à faireF » 

� Pourquoi pas une mini ferme pédagogique de réinsertion ? 
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� Créer une IDESS - initiative de développement de l'emploi dans le secteur des services de 
proximité à finalité sociale (il en existe une à Ciney), mais prendre soin de ne pas déforcer les 
acteurs déjà en place 

� Proposition de « Service 100 local » : 

− Quelles infos à relayer ? Vers qui les dispatcher ? « Qu’est ce que je fais de 
l’information constatée ? 

− Problème de la coordination des acteurs 

− Nombreux relais (yeux) : voisins, médecins traitants, kinés à domicile, aides familiales, 
agents de quartier, assistants sociaux, etc.  

� Mise en réseau des acteurs (idéal à minimum 3 communes) car situations multiples et donc 
solutions systémiques 

� Saturation du service article 60 => développement du service article 61  

− le GAL pourrait dynamiser les employeurs privés à accueillir des articles 61 

− les CPAS peuvent former et dynamiser, mais recruter les employeurs et jouer le rôle de 
l’interface (attention à bien mesurer le besoin réel) 

� Soutien psychologique 
� Santé mentale 
� Travailler sur l’adaptation des maisons (maisons kangourous) pour permettre à des personnes 

âgées de rester chez eux tout en permettant à des jeunes couples de s’installer (dynamique 
intergénérationnelle) 

 

Remarques générales 
 
� Prendre soin de ne pas déforcer les acteurs déjà en place 
� Mesurer le besoin réel (chiffrer le nombre de bénéficiaires potentiels) avant d’imaginer un 

projet 

 

Suites 
 
Il est proposé aux participants une seconde réunion de groupe de travail pour approfondir les 
pistes de réflexions émises lors de cette première réunion. Celui-ci est fixé au mercredi 11 juin à 
20h00 au GAL. 
 
La compilation des idées proposée lors de ces deux rencontres sera présentée par notre pilote lors 
de la soirée de clôture des projets du GAL le 18 juin. 
 
Merci pour votre participation ! 
 
 
        Pour le GAL,  
          
        Martin Vau Audenrode et Xavier Sohet 
          


